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Finançons des crèches par le partenariat public-privé

La polémique qui fait suite à la publication du nouveau tarif harmonisé des crèches
est compréhensible. La classe moyenne est à nouveau la vache à lait, puisqu'elle
voit ses frais de garde augmenter sans pouvoir bénéficier d'une aide financière de
l'Etat, comme c'est souvent le cas dans d'autres types de prestations. N'oublions pas
que ce sont aussi eux qui, par leur forte contribution, assure un équilibre social dans
le financement de ces structures.

Or, les premiers bénéficiaires des crèches ou des unités d'accueil pour écoliers , les
entreprises jurassiennes, ne participent pas actuellement dans le Jura à leur
financement. Pourtant c'est grâce aux crèches qu'elles peuvent ainsi bénéficier de
personnel qualifié, disponible et rassuré de savoir leurs enfants en de bonnes mains
pendant que les parents se consacrent à leur activité professionnelle. Les grandes
entreprises en Suisse l'ont d'ailleurs bien compris puisqu'elles mettent souvent en
place leur propre structure.

Aussi il nous paraît opportun aujourd'hui d'intéresser les entreprises au financement
direct de ces institutions (crèches, unité d'accueil pour écoliers). On le sait, dans le
Jura, peu d'entreprises ont la taille critique suffisante pour mettre en place des
crèches d'entreprises. Proposons-leur alors, pas le biais de fondation ou d'autres
solutions similaires à imaginer, de contribuer à la mise en place et au maintien de
crèches en partenariat public-privé que le Gouvernement appelle d'ailleurs de ses
vœux dans le cadre des EMS.

Cela permettrait de réduire la contribution des parents, voire des collectivités. Pour
les entreprises, cela contribuerait à élargir le panel des prestations sociales offertes à
leurs employés qu'elles retrouveraient facilement par un engagement professionnel
accru.

Aussi, le Groupe PCSI demande au Gouvernement d'étudier un concept de
financement public-privé des institutions de garde d'enfants.
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